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Introduction 

Dans le cadre d’une dynamique globale d’ouverture des administrations et des dispositions 

constitutionnelles de 2011 propices aux réformes de la gouvernance publique, le Maroc 

s’est engagé à mettre en œuvre les principes du gouvernement ouvert. Selon l’OCDE, « le 

gouvernement ouvert est une culture de gouvernance qui promeut les principes de 

transparence, d’intégrité, de redevabilité et de participation des parties prenantes, au service 

de la démocratie et de la croissance inclusive » (OCDE, 2017[1]). Le gouvernement ouvert 

est fondé sur les principes de transparence, d’intégrité, de redevabilité et de participation 

des parties prenantes. La transparence fait référence « à la divulgation et à l’accessibilité 

ultérieure des données publiques pertinentes» ; la participation « se réfère généralement au 

fait d’associer des individus et des groupes à la conception, à la mise en œuvre et à 

l’évaluation d’un projet ou d’un plan» et la redevabilité « fait référence à la responsabilité 

et au devoir des pouvoirs publics d’informer leurs citoyens des décisions qu’ils prennent 

ainsi que de rendre compte des activités et des performances de l’ensemble des 

administrations et de leurs agents » (OCDE, 2017[2]). Par intégrité publique, on « entend la 

conformité et l’adhésion sans faille à une communauté de valeurs, de principes et de normes 

éthiques aux fins de protéger l’intérêt général contre les intérêts privés et de lui accorder la 

priorité sur ces derniers au sein du secteur public » (OCDE, 2017[3]). 

L’engagement du Maroc à promouvoir le gouvernement ouvert repose sur une approche 

progressive de réforme menée dans le contexte d’une libéralisation politique commencée 

bien avant ce qu’on a appelé le Printemps arabe de 2011 (OCDE, 2015[4]). Cette réforme a 

été renforcée par la Constitution de 2011 qui consacre « la démocratie citoyenne et 

participative » et « les principes de la bonne gouvernance » – des principes donnant un élan 

à la mise en œuvre du cadre légal, institutionnel et politique nécessaire pour le 

gouvernement ouvert. En ce sens, le gouvernement national élabore et prépare la mise en 

œuvre d’un plan national d’action du gouvernement ouvert et a adhéré au Partenariat pour 

le gouvernement ouvert en avril 2018. Ces engagements sont mis en œuvre avec la société 

civile à travers un Comité de pilotage interministériel mixte. 

Cependant, même si les discussions internationales et au Maroc sur le gouvernement ouvert 

se sont en premier lieu concentrées sur les politiques publiques et les pratiques menées par 

les gouvernements centraux, les gouvernements infranationaux sont à l’origine de 

nombreuses pratiques de gouvernement ouvert dans le monde. Par exemple, dans le 

domaine de la participation des différents acteurs, les gouvernements infranationaux se 

trouvent dans une situation privilégiée permettant une interaction plus proche et directe 

avec leurs citoyens. C’est en effet par le biais des politiques environnementales et 

d’urbanisme des villes et des régions que la participation citoyenne a commencé à prendre 

de l’ampleur dans les années 1970 dans plusieurs pays. Dans ce sens, des pays sont en train 

de développer des pratiques visant à ce que l’OCDE nomme un état ouvert. L’état ouvert 

est une « situation dans laquelle les pouvoirs exécutif, législatif et judiciaire, les institutions 

publiques indépendantes ainsi que tous les niveaux de gouvernement - tout en reconnaissant 

leurs rôles et prérogatives respectifs et, plus généralement leur indépendance dans le 

respect de leurs cadres juridiques et institutionnels existants - collaborent, exploitent leurs 
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synergies et partagent entre eux et avec d’autres parties prenantes leurs bonnes pratiques et 

les enseignements tirés de leur expérience afin de promouvoir la transparence, l’intégrité, 

la redevabilité et la participation des parties prenantes, au service de la démocratie et de la 

croissance inclusive » (OCDE, 2017[1]). Un état ouvert reconnaît le rôle important des 

gouvernements infranationaux dans la promotion et la mise en œuvre des principes de 

gouvernement ouvert. De manière similaire, afin de reconnaitre le rôle primordial des villes 

et régions dans les réformes du gouvernement ouvert et de promouvoir une démarche 

intégrée impliquant tous les niveaux de gouvernement, le Partenariat pour un gouvernement 

ouvert1, a lancé en 2016 un projet pilote sur les gouvernements infranationaux, avec la 

participation de 15 gouvernements infranationaux, y compris Paris et Madrid, qui élaborent 

leurs propres plans d’action en matière de gouvernement ouvert (OGP, 2017[5]).  

Le Maroc a également reconnu l’importance des gouvernements infranationaux pour le 

rapprochement entre l’administration publique et les citoyens, ce qui est prescrit dans la 

Constitution de 2011. Plusieurs villes marocaines ont fait des expériences en termes de 

participation et de transparence. Afin de renforcer ces expériences et de valoriser 

l’importance des gouvernements infranationaux, le Maroc a demandé à l’OCDE de soutenir 

le gouvernement ouvert au niveau local à travers un projet pilote avec la commune de Salé. 

C’est dans cet état d’esprit que la présente revue analyse les politiques publiques et 

pratiques du gouvernement ouvert de la commune de Salé, en particulier en ce qui concerne 

la transparence, la participation des parties prenantes et la redevabilité. La revue permettra 

d’examiner le cadre légal, institutionnel et politique ainsi que les pratiques de 

gouvernement ouvert de la commune de Salé afin de valoriser ses expériences les plus 

pertinentes et innovantes et d’identifier ses défis et opportunités pour un gouvernement 

ouvert durable et inclusif. Cette revue propose ainsi des recommandations visant à 

renforcer l’impact des initiatives dans ce domaine en se fondant sur les bonnes pratiques 

de pays de l’OCDE. La revue vise également à faire connaître et à valoriser ses expériences 

afin de les diffuser sur l’ensemble du territoire marocain, ainsi que dans la région MENA 

et parmi les pays de l’OCDE. En se concentrant sur les politiques publiques et les pratiques 

d’une collectivité territoriale, l’accent est mis sur l’importance que revêtent les villes pour 

instaurer la confiance entre la population et leurs gouvernements et pour concevoir et 

mettre en œuvre des politiques publiques au plus près des citoyens. 

Notes 

1  « Le partenariat pour un gouvernement ouvert est une initiative multilatérale qui vise à garantir 

des engagements concrets des gouvernements afin de promouvoir la transparence, d’habiliter les 

citoyens, de lutter contre la corruption et d’exploiter les nouvelles technologies pour renforcer la 

gouvernance ».  

www.opengovpartnership.org/about/about-ogp 
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